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Révision du PLU 

 

 

 

6.Plan de zonage n°1 
 

Projet de PLU arrêté en 

date du 15 octobre 

2018 par délibération 

du Conseil Municipal 

Tableau des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 2° et 3° du Code de 
l’Urbanisme. 
 

Numéro Bénéficiaire Objet 

1 Commune Aménagement d’espaces naturels en bords de Seine 

2 Commune Extension du groupe scolaire Jean Jaurès 

3 Commune Aménagement d’espaces naturels  

4 Commune Aménagement d’une liaison douce  

5 Commune Aménagement d’un carrefour 

6 Commune Aménagement d’un accès public 

 
 
 


